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(54) DISPOSITIF DE FIXATION D’UN ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION AVEC UN PORTE-À-FAUX 
IMPORTANT

(57) L’invention concerne un dispositif de fixation (1),
sur un élément de structure d’un bâtiment, d’un élément
de construction présentant un porte-à-faux important.

Ce dispositif (1) comporte :
- un support de fixation (2) comportant au moins un
moyen de solidarisation pour rendre ce support de fixa-
tion (2) solidaire de l’élément de structure ou au moins
un moyen de réception (21) d’un tel moyen de solidari-
sation;

- une embase (3) comportant au moins un moyen de
solidarisation (30) pour rendre cette embase (3) solidaire
de l’élément de construction ;
- au moins un moyen d’assemblage (4) pour assembler
cette embase (3) et ce support de fixation (2), un tel
moyen d’assemblage (4) comportant, d’une part, un
moyen d’accrochage (40) que comporte le support de
fixation (2) et, d’autre part, un moyen d’accrochage com-
plémentaire (41) que comporte l’embase (3).
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Description

[0001] La présente invention a trait à un dispositif de
fixation, sur un élément de structure d’un bâtiment, d’un
élément de construction présentant un porte-à-faux im-
portant. L’invention concerne, encore, un ensemble com-
portant un élément de structure d’un bâtiment, un élé-
ment de construction présentant un porte-à-faux impor-
tant ainsi qu’un dispositif de fixation de cet élément de
construction sur cet élément de structure.
[0002] La présente invention concerne le domaine du
bâtiment et, plus particulièrement, celui de la fabrication,
en usine, de dispositifs permettant de fixer un élément
de construction présentant un porte-à-faux important, ce-
ci sur un élément de structure d’un bâtiment. L’invention
trouvera une application particulièrement appropriée
mais aucunement limitative lorsqu’il s’agit de fixer, sur
un élément de structure constitué par un mur ou une
dalle, un élément de construction entrant dans la com-
position d’un balcon et réalisé en matériau hydraulique,
notamment de type préfabriqué.
[0003] Ainsi, l’on connait, d’ores et déjà, des éléments
constitutifs d’un balcon, présentant un porte-à-faux im-
portant, et constitués, notamment, par un plateau. Pour
la fixation d’un tel élément constitutif de balcon sur un
mur ou sur une dalle, il est connu d’avoir recours à des
dispositifs de fixation chacun constitué par une armature
adoptant, usuellement, la forme d’une barre, notamment
métallique.
[0004] En fait, un tel dispositif de fixation est noyé,
d’une part, dans le matériau de l’élément constitutif du
balcon et, d’autre part, dans le matériau du mur ou de la
dalle.
[0005] A ce propos, on observera qu’il est connu de
fabriquer un tel élément constitutif de balcon, ceci en
usine et ainsi de manière préfabriquée. Cet élément
constitutif de balcon comporte, alors, d’une part, un pla-
teau réalisé en un matériau hydraulique et, d’autre part,
une pluralité de dispositifs de fixation, adoptant chacun
la forme d’une barre, et présentant chacun une partie
interne s’étendant à l’intérieur du plateau ainsi qu’une
partie externe s’étendant à l’extérieur de ce plateau.
[0006] Sur un chantier, cet élément constitutif de bal-
con est positionné en sorte que la partie externe des
dispositifs de fixation s’étende à l’intérieur d’un coffrage
dans lequel est, ensuite, coulé le matériau entrant dans
la composition du mur ou de la dalle.
[0007] Une telle manière de procéder engendre un cer-
tain nombre d’inconvénients.
[0008] En particulier, cette manière de procéder né-
cessite, après fabrication en usine d’un tel élément cons-
titutif de balcon, d’acheminer et de stocker celui-ci sur
un chantier. La présence de la partie externe des dispo-
sitifs de fixation fait qu’un tel élément constitutif de balcon
est particulièrement encombrant et, donc, difficile à trans-
porter et à manutentionner, voire à stocker. De plus, la
partie externe de ces dispositifs de fixation est suscep-
tible d’occasionner des blessures aux personnes aussi

bien en usine que sur le chantier. En outre, le position-
nement d’un tel élément constitutif de balcon par rapport
à un élément de structure du bâtiment nécessite de dis-
poser, d’une part, d’un engin de manutention approprié,
notamment en raison du poids important et de l’encom-
brement susmentionné, et, d’autre part, d’un système
pour maintenir cet élément constitutif de balcon en posi-
tion au moins jusqu’à la prise du matériau entrant dans
la composition du mur ou de la dalle. La nécessité de
disposer d’un tel système implique, alors, également,
une gestion de l’approvisionnement, de la mise en place,
du maintien en position, du retrait et du stockage d’un tel
système.
[0009] La présente invention se veut de remédier aux
inconvénients des dispositifs de finition de l’état de la
technique.
[0010] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
fixation, sur un élément de structure d’un bâtiment, d’un
élément de construction présentant un porte-à-faux im-
portant. Ce dispositif de fixation comporte :

- un support de fixation comportant au moins un
moyen de solidarisation pour rendre ce support de
fixation solidaire de l’élément de structure ou au
moins un moyen de réception d’un tel moyen de so-
lidarisation;

- une embase comportant au moins un moyen de so-
lidarisation pour rendre cette embase solidaire de
l’élément de construction ;

- au moins un moyen d’assemblage pour assembler
cette embase et ce support de fixation, un tel moyen
d’assemblage comportant, d’une part, un moyen
d’accrochage que comporte le support de fixation et,
d’autre part, un moyen d’accrochage complémentai-
re que comporte l’embase.

[0011] Selon une autre caractéristique, le moyen d’ac-
crochage est constitué par une rainure adoptant une for-
me en « T » tandis que le moyen d’accrochage complé-
mentaire est constitué par un organe en saillie adoptant
une forme en « T », complémentaire de celle de la rainure
en « T ».
[0012] Une autre caractéristique consiste en ce que le
support de fixation comporte une platine, le moyen d’ac-
crochage équipant ladite platine et s’étendant à partir de
cette platine, ainsi que le ou les moyens de réception du
ou des moyens de solidarisation que comporte ladite pla-
tine.
[0013] De manière alternative, ce support de fixation
comporte, d’une part, une platine équipée avec le moyen
d’accrochage qui s’étend à partir de cette platine, d’autre
part, une entretoise équipée avec le ou les moyens de
solidarisation ou comportant des moyens de réception
pour recevoir ce ou ces moyens de solidarisation et,
d’autre part encore, des moyens de fixation pour fixer la
platine sur l’entretoise.
[0014] Encore une autre caractéristique consiste en
ce que l’embase comporte une platine, le moyen d’ac-
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crochage complémentaire équipant ladite platine et
s’étendant à partir de cette platine, ainsi que le ou les
moyens de solidarisation équipant ladite platine et s’éten-
dant à partir de cette platine, ceci dans une direction op-
posée à celle dans laquelle s’étend le moyen d’accro-
chage complémentaire.
[0015] L’invention a, également, trait à un dispositif de
fixation, sur un élément de structure d’un bâtiment cons-
titué par une dalle ou un mur, d’un élément de construc-
tion présentant un porte-à-faux important et constitué par
un élément de construction entrant dans la composition
d’un balcon. Ce dispositif de fixation présente les carac-
téristiques décrites ci-dessus.
[0016] Finalement, cette invention concerne, aussi, un
ensemble comportant, d’une part, un élément de struc-
ture d’un bâtiment, d’autre part, un élément de construc-
tion présentant un porte-à-faux important et, d’autre part
encore, un dispositif de fixation de cet élément de cons-
truction sur cet élément de structure. Là encore, ce dis-
positif de fixation présente les caractéristiques décrites
ci-dessus.
[0017] Ainsi, l’invention concerne un dispositif de fixa-
tion comportant, d’une part, un support de fixation destiné
à être rendu solidaire d’un élément de structure, d’autre
part, une embase destinée à être rendue solidaire d’un
élément de construction et, d’autre part encore, au moins
un moyen d’assemblage pour assembler cette embase
et ce support de fixation.
[0018] De manière avantageuse, un tel dispositif de
fixation comporte un support de fixation qui peut être ren-
du solidaire de l’élément de structure (notamment une
dalle, un mur, une ossature par exemple métallique) de
manière aisée (notamment par scellement, par vissage
ou par boulonnage) et rapide, ceci indépendamment et
préalablement à la mise de l’élément de construction. Ce
dispositif de fixation comporte, également, une embase
qui peut être rendue solidaire de l’élément de construc-
tion, là encore de manière aisée et rapide, ceci lors de
la fabrication de cet élément de construction en usine,
notamment par scellement.
[0019] Un autre avantage consiste en ce que l’élément
de construction, équipé d’une telle embase, présente un
encombrement substantiellement inférieur à celui des
éléments de construction de l’état de la technique com-
portant des dispositifs de fixation sous forme de barres.
Cet encombrement réduit facilite la manutention et le
stockage d’un tel élément de construction tandis que l’ab-
sence de barres améliore la sécurité des personnes qui
se situent à proximité d’un tel élément de construction.
[0020] Le dispositif de fixation comporte au moins un
moyen d’assemblage comportant, d’une part, un moyen
d’accrochage que comporte le support de fixation et,
d’autre part, un moyen d’accrochage complémentaire
que comporte l’embase.
[0021] Un tel moyen d’assemblage permet, avanta-
geusement et lors de la mise en place de l’élément de
construction sur l’élément de structure, d’accrocher cet
élément de construction sur cet élément de structure.

Une telle mise en place est simple et rapide ce qui permet
de gagner en temps de pose d’un tel élément de cons-
truction. De plus, une telle mise en place ne nécessite
pas un maintien en position de l’élément de construction
dans l’attente de la prise du matériau de l’élément de
structure comme pour les ensembles (élément de struc-
ture, élément de construction) de l’état de la technique.
[0022] Finalement, le dispositif de fixation conforme à
l’invention permet d’assurer la fixation d’un élément de
construction sur un élément de structure aussi bien d’un
bâtiment neuf (en construction) que d’un bâtiment exis-
tant (et dans le cadre de la rénovation).
[0023] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0024] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématisée et en perspective
d’un dispositif de fixation conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématisée et en perspective
d’un support de fixation que comporte le dispositif
de fixation, ceci selon un premier type de réalisation ;

- la figure 3 est une vue schématisée et en perspective
d’un support de fixation que comporte le dispositif
de fixation, ceci selon un deuxième type de
réalisation ;

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 3 et cor-
respond au support de fixation conforme au deuxiè-
me type de réalisation, ceci selon un autre angle de
visualisation ;

- la figure 5 est une vue schématisée et en perspective
d’une embase que comporte le dispositif de fixation,
ceci selon un premier angle de visualisation ;

- la figure 6 est une vue similaire à la figure 5 de l’em-
base illustrée figure 5, ceci selon un autre angle de
visualisation ;

- la figure 7 est une vue schématisée et en perspective
d’un ensemble comportant un élément de structure,
un élément de construction, et une pluralité de dis-
positifs de fixation d’un tel élément de construction
sur un tel élément de structure.

[0025] La présente invention concerne le domaine du
bâtiment et, plus particulièrement, celui de la fabrication,
en usine, de dispositifs permettant de fixer un élément
de construction présentant un porte-à-faux important, ce-
ci sur un élément de structure d’un bâtiment.
[0026] L’invention concerne, alors, un dispositif de
fixation 1 pour fixer un élément de construction C pré-
sentant un porte-à-faux important, ceci sur un élément
de structure S d’un bâtiment.
[0027] Un tel élément de structure S peut être constitué
par un mur ou par une dalle, plus particulièrement réalisé
en un matériau hydraulique, notamment en béton. Ce-
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pendant, un tel élément de structure S peut, encore, être
constitué par une ossature, plus particulièrement de type
métallique ou autre.
[0028] L’élément de construction C présentant un por-
te-à-faux important peut être constitué par une poutre,
une poutrelle, un plateau, une casquette, une passerelle
ou autre. Un tel élément de construction C peut, en par-
ticulier, être constitué par un élément de construction C
(par exemple, une poutre, une poutrelle ou un plateau)
entrant dans la composition d’un balcon, d’une coursive,
d’une loggia ou autre. Un tel élément de construction C
peut être de type préfabriqué, plus particulièrement à par-
tir d’un matériau hydraulique, par exemple du béton, en
particulier du béton fibré.
[0029] En fait et dans la suite de la description, il sera,
plus particulièrement, fait référence, d’une part, à un élé-
ment de construction C, présentant un porte-à-faux im-
portant, constitué par un élément de construction entrant
dans la composition d’un balcon, et constitué par un pla-
teau P et, d’autre part, à un élément de structure S cons-
titué par une dalle ou un mur, ceci sans que la présente
invention y soit limitée.
[0030] En fait, le dispositif de fixation 1 selon l’invention
comporte un support de fixation 2 destiné à être rendu
solidaire de l’élément de structure S.
[0031] Ce support de fixation 2 comporte, alors, au
moins un moyen de solidarisation 20 pour rendre ce sup-
port de fixation 2 solidaire de cet élément de structure S
(figures 3 et 4) ou au moins un moyen de réception 21
pour recevoir un tel moyen de solidarisation 20 (figure 2).
[0032] Le ou les moyens de solidarisation 20 peuvent,
alors, comporter au moins une tige 200 et/ou des moyens
d’ancrage 201 pour permettre un ancrage de ce ou ces
moyens de solidarisation 20 dans le matériau de l’élé-
ment de structure S. De tels moyens d’ancrage 201 peu-
vent adopter la forme d’une configuration en queue de
carpe de l’extrémité d’une telle tige 200 (figures 3 et 4).
[0033] De manière alternative, ce ou ces moyens de
solidarisation 20 peuvent, encore, être constitués par au
moins une vis (notamment anti-retour) ou par un ensem-
ble comportant une tige filetée et un écrou. Dans un pareil
cas, le support de fixation 2 comporte le ou les moyens
de réception 21 pour recevoir un tel moyen de solidari-
sation 20, un tel moyen de réception 21 pouvant alors
adopter la forme d’un orifice traversant (figure 2).
[0034] Une autre caractéristique de ce support de fixa-
tion 2 consiste en ce qu’il comporte une platine 22 s’éten-
dant sensiblement dans un plan et comportant deux
grands côtés (220 ; 220’).
[0035] En fait et selon un premier type de réalisation,
ledit support de fixation 2 est constitué par une telle pla-
tine 22.
[0036] Selon un premier mode de réalisation de ce pre-
mier type de réalisation illustré figure 2, cette platine 22
comporte le ou les moyens de réception 21 du ou des
moyens de solidarisation 20.
[0037] Selon un deuxième mode de réalisation de ce
premier type de réalisation non illustré, cette platine 22

comporte le ou les moyens de solidarisation 20, notam-
ment comportant au moins une tige 200 et/ou des
moyens d’ancrage 201 tel que susmentionnés.
[0038] Dans un pareil cas, ce ou ces moyens de soli-
darisation équipent ladite platine 22 et s’étendant à partir
de cette platine 22. En fait, ce ou ces moyens de solida-
risation équipent un 220 des grands côtés (220 ; 220’)
de cette platine 22 et s’étendant à partir de ce grand côté
220, ceci perpendiculairement par rapport au plan dans
lequel s’étend cette platine 22.
[0039] Cependant et selon un deuxième type de réa-
lisation illustré figures 3 et 4, ledit support de fixation 2
comporte, d’une part, une platine 22, d’autre part, une
entretoise 23 et, d’autre part encore, des moyens de fixa-
tion 24 pour fixer la platine 22 sur l’entretoise 23.
[0040] Un tel support de fixation 2 est, plus particuliè-
rement, approprié lorsqu’il s’agit de fixer un élément de
construction C sur un élément de structure S présentant
une face externe recevant une isolation extérieure I.
[0041] Selon un premier mode de réalisation de ce
deuxième type de réalisation illustré figures 3 et 4, une
telle entretoise 23 est équipée avec le ou les moyens de
solidarisation 20, notamment tels que ceux-décrits ci-
dessus (tige 200 et/ou moyens d’ancrage 201). Ce ou
ces moyens de solidarisation 20 s’étendent, alors, à partir
de cette entretoise 23.
[0042] Cependant et selon un deuxième mode de réa-
lisation de ce deuxième type de réalisation non illustré,
une telle entretoise 23 comporte des moyens de récep-
tion 21 (tels que ceux décrits ci-dessus, notamment sous
forme d’un orifice traversant) pour recevoir ce ou ces
moyens de solidarisation 20 (tels que ceux décrits ci-
dessus, notamment sous forme d’une vis ou d’un ensem-
ble tige filetée-écrou).
[0043] Une autre caractéristique consiste en ce qu’une
telle entretoise 23 comporte une plaque 230 s’étendant
sensiblement dans un plan et comportant deux grands
côtés.
[0044] C’est, plus particulièrement, une telle plaque
230 qui est, alors, équipée avec le ou les moyens de
solidarisation 20 qui s’étendent à partir de cette plaque
230 (figures 3 et 4), notamment à partir de l’un des grands
côtés de cette plaque 230 et/ou perpendiculairement par
rapport au plan dans lequel s’étend cette plaque 230. De
manière alternative mais non représentée, c’est une telle
plaque 230 qui peut comporter lesdits moyens de récep-
tion 21 (tels que décrits ci-dessus, notamment sous for-
me d’un orifice traversant) du ou des moyens de solida-
risation 20 (tels que décrits ci-dessus, notamment sous
forme d’une vis ou d’un ensemble tige filetée-écrou).
[0045] Encore une autre caractéristique consiste en
ce que ladite entretoise 23 est constituée par un profilé
adoptant, de préférence, une forme en « H », voire toute
autre forme permettant de conférer à ce profilé une fonc-
tion d’entretoise.
[0046] En ce qui concerne lesdits moyens de fixation
24 (pour fixer la platine 22 sur l’entretoise 23), ceux-ci
comportent, d’une part, au moins un orifice traversant
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240 que comporte la platine 22, d’autre part, au moins
un orifice traversant 240’ que comporte l’entretoise 23
et, d’autre part encore, un boulon (non représenté) tra-
versant l’orifice 240 de la platine 22 ainsi que l’orifice 240’
de l’entretoise 23.
[0047] En fait, l’orifice 240 de la platine 22 et l’orifice
240’ de l’entretoise 23 sont réalisés en correspondance.
[0048] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que le support de fixation 2 comporte des moyens de
positionnement 25 pour positionner la platine 22, selon
le cas, par rapport à l’élément de structure S (premier
type de réalisation) ou par rapport à l’entretoise 23
(deuxième type de réalisation).
[0049] De tels moyens de positionnement 25 permet-
tent d’assurer un réglage de la position de la platine 22,
selon le cas, par rapport à l’élément de structure S ou
par rapport à l’entretoise 23. Ces moyens de positionne-
ment 25 consistent en ce que le ou les orifices traversant
(21 ; 240 ; 240’) adoptent une forme oblongue.
[0050] Le dispositif de fixation 1 selon l’invention com-
porte, également, une embase 3 destinée à être rendu
solidaire de l’élément de construction C.
[0051] Cette embase 3 comporte, alors, au moins un
moyen de solidarisation 30 pour rendre cette embase 3
solidaire de l’élément de construction C ou au moins un
moyen de réception pour recevoir un tel moyen de soli-
darisation 30.
[0052] Ce ou ces moyens de solidarisation 30 peuvent,
là alors, comporter au moins une tige 300 et/ou des
moyens d’ancrage 301 pour permettre un ancrage de ce
ou ces moyens de solidarisation 30 dans le matériau de
l’élément de construction C. De tels moyens d’ancrage
301 peuvent, là encore, adopter la forme d’une configu-
ration en queue de carpe de l’extrémité d’une telle tige
300 (figures 5 et 6).
[0053] De manière alternative (mais non représentée),
ce ou ces moyens de solidarisation 30 peuvent, encore,
être constitués par au moins une vis (notamment anti-
retour) ou par un ensemble comportant une tige filetée
et un écrou. Dans un pareil cas, l’embase 3 comporte le
ou les moyens de réception pour recevoir un tel moyen
de solidarisation 30, un tel moyen de réception pouvant,
là encore, adopter la forme d’un orifice traversant.
[0054] Une autre caractéristique de cette embase 3
consiste en ce qu’elle comporte une platine 32 s’étendant
sensiblement dans un plan et comportant deux grands
côtés (320 ; 320’).
[0055] Selon un premier mode de réalisation non re-
présenté, cette platine 32 comporte le ou les moyens de
réception (orifice traversant) du ou des moyens de soli-
darisation 30.
[0056] Selon un deuxième mode de réalisation illustré
figures 5 et 6, cette platine 32 comporte le ou les moyens
de solidarisation 30, notamment comportant au moins
une tige 300 et/ou des moyens d’ancrage 301 tel que
susmentionnés.
[0057] Dans un pareil cas, ce ou ces moyens de soli-
darisation 30 équipent ladite platine 32 et s’étendant à

partir de cette platine 32. En fait, ce ou ces moyens de
solidarisation 30 équipent un 320 des grands côtés (320 ;
320’) de cette platine 32 et s’étendant à partir de ce grand
côté 320, ceci perpendiculairement par rapport au plan
dans lequel s’étend cette platine 32.
[0058] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que l’embase 3 comporte au moins un moyen de rac-
cordement 33 pour raccorder cette embase 3 à au moins
une armature que comporte l’élément de construction C.
[0059] Tel que visible sur les figures en annexe, un tel
moyen de raccordement 33 comporte un bras 330, équi-
pant la platine 32 (notamment l’un 320 des grands côtés
de cette platine 32), s’étendant à partir de cette platine
32, et comportant une ouverture 331 (notamment sous
forme d’un oeillet) destinée à être traversée par ladite
armature.
[0060] A ce propos, on observera qu’une telle armature
peut adopter la forme d’une barre ou d’une épingle et/ou
s’étendre parallèlement au plan dans lequel s’étend la
platine 32 de l’embase 3.
[0061] Le dispositif de fixation 1 selon l’invention com-
porte, aussi, au moins un moyen d’assemblage 4 pour
assembler cette embase 3 et le support de fixation 2 et,
par conséquent, l’élément de construction C et l’élément
de structure S.
[0062] Un tel moyen d’assemblage 4 comporte, d’une
part, un moyen d’accrochage 40 que comporte le support
de fixation 2 et, d’autre part, un moyen d’accrochage
complémentaire 41 que comporte l’embase 3.
[0063] En fait, un tel moyen d’accrochage 40 équipe
la platine 22 que comporte le support de fixation 2, plus
particulièrement l’un 220’ des grands côtés (220 ; 220’)
que comporte cette platine 22.
[0064] Un tel moyen d’accrochage 40 s’étend à partir
de cette platine 22, notamment à partir de ce grand côté
220’ et/ou perpendiculairement par rapport à un plan
dans lequel s’étend cette platine 22.
[0065] Tel que mentionné ci-dessus, le support de fixa-
tion 2 peut comporter le ou les moyens de fixation 20.
Selon une caractéristique additionnelle, ce ou ces
moyens de fixation 20 s’étendent, alors, dans une direc-
tion opposée à celle dans laquelle s’étend le moyen d’ac-
crochage 40.
[0066] A ce propos et selon un mode de réalisation
particulier non représenté, dans un tel support de fixation
2 constitué par une platine 22, l’un 220 des grands côtés
de cette platine 22 peut être équipée avec le ou les
moyens de fixation 20 tandis que l’autre grand côté 220’
de cette platine 22 peut être équipé avec le moyen d’ac-
crochage 40.
[0067] Cependant et selon le mode de réalisation illus-
tré figures 3 et 4, le support de fixation 2 comporte, d’une
part, la platine 22 qui est équipée avec le moyen d’ac-
crochage 40 qui s’étend à partir de cette platine 22, no-
tamment à partir de l’un 220’ des grands côtés (220 ;
220’) de cette platine 22 et/ou perpendiculairement par
rapport à un plan dans lequel s’étend cette platine 22.
D’autre part, ce support de fixation 2 comporte l’entretoi-
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se 23 qui est équipée avec le ou les moyens de solida-
risation 20 qui s’étendent, en fait, à partir de cette entre-
toise 23, ceci dans une direction opposée à celle dans
laquelle s’étend le moyen d’accrochage 40.
[0068] En fait et tel que visible sur les figures en an-
nexe, le moyen d’accrochage 40 est constitué par une
rainure 400 adoptant une forme en « T ».
[0069] Cette rainure 400 en « T » s’étend verticale-
ment et/ou peut être orientée dans une direction opposée
à celle du ou des moyens de solidarisation 20. Plus pré-
cisément, cette rainure 400 en « T » comporte une ouver-
ture 401 s’étendant verticalement et/ou pouvant être
orientée dans une direction opposée à celle du ou des
moyens de solidarisation 20.
[0070] Tel que mentionné ci-dessus, le support de fixa-
tion 2 comporte la platine 22 ainsi que le moyen d’accro-
chage 40 que comporte le ou les moyens d’assemblage
4.
[0071] A ce propos, on observera que c’est, plus par-
ticulièrement, ladite platine 22 qui comporte, alors, un tel
moyen d’accrochage 40.
[0072] De manière additionnelle, ce support de fixation
2 peut, alors également, comporter un boîtier 26, défi-
nissant un tel moyen d’accrochage 40, réalisé par défor-
mation (notamment par emboutissage) de la platine 22
ou équipant ladite platine 22 (notamment en étant rap-
porté sur cette platine 22 et rendue solidaire de cette
platine 22, notamment par soudure).
[0073] En fait, ce boitier 26 comporte une fente, cons-
tituant l’ouverture 401 que comporte la rainure 400 en
« T » constituant le moyen d’accrochage 40.
[0074] En ce qui concerne le moyen d’accrochage
complémentaire 41 que comporte l’embase 3, celui-ci 41
est constitué par un organe en saillie 410 adoptant une
forme en « T », complémentaire de celle de la rainure
400 en « T ».
[0075] Selon un mode de réalisation particulier, un tel
organe en saillie 410 adopte la forme d’une nervure en
« T ».
[0076] Un tel organe en saillie 410 s’étend verticale-
ment et/ou est orienté dans une direction opposée à celle
du ou des moyens de solidarisation 30 que comporte
l’embase 3.
[0077] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que le dispositif de fixation 1 comporte des moyens
de guidage 5 de l’embase 3 par rapport au support de
fixation 2.
[0078] De tels moyens de guidage 5 sont constitués
par au moins une rampe que comporte, selon le cas, le
moyen d’accrochage 40 ou (et de préférence) le moyen
d’accrochage complémentaire 41.
[0079] De tels moyens de guidage 5 facilitent la mise
en place de l’embase 3 par rapport au support de fixation
2, plus particulièrement l’assemblage du moyen d’accro-
chage complémentaire 41 et du moyen d’accrochage 40,
ceci par engagement de l’organe en saillie 410 à l’inté-
rieur de la rainure en « T » 400.
[0080] En fait et tel que visible sur la figure 5, l’organe

en saillie 410 adopte la forme d’un écusson comportant
au moins une portion présentant une courbure en arc de
cercle définissant une rampe constituant un moyen de
guidage 5.
[0081] Le dispositif de fixation 1 comporte, encore, au
moins un moyen 6 pour reprendre les efforts de com-
pression exercés par l’élément de construction C sur
l’élément de structure S.
[0082] Un tel moyen 6 pour reprendre les efforts de
compression est interposé entre le support de fixation 2
et l’embase 3.
[0083] En fait, un tel moyen 6 pour reprendre les efforts
de compression équipe l’embase 3, plus particulièrement
la platine 32 que comporte cette embase 3, notamment
le grand côté 320’ de cette platine 32 également équipé
avec le moyen d’accrochage complémentaire 41 (figures
5 et 6).
[0084] Un tel moyen 6 pour reprendre les efforts de
compression peut, également, équiper le support de fixa-
tion 2, plus particulièrement la platine 22 que comporte
ce support de fixation 2, notamment le grand côté 220
de cette platine 22 opposé au grand côté 220’ équipé
avec le moyen d’accrochage 40.
[0085] Ce moyen 6 pour reprendre les efforts de com-
pression est constitué par une pièce (bande ou membra-
ne) en matériau résilient (notamment en néoprène).
[0086] L’invention concerne, également, un dispositif
de fixation 1, sur un élément de structure S d’un bâtiment
constitué par une dalle ou un mur, d’un élément de cons-
truction C présentant un porte-à-faux important et cons-
titué par un élément de construction entrant dans la com-
position d’un balcon d’une coursive ou d’une loggia. Ce
dispositif de fixation 1 présente, alors, les caractéristi-
ques décrites ci-dessus.
[0087] Finalement, l’invention concerne un ensemble
comportant, d’une part, un élément de structure S d’un
bâtiment, d’autre part, un élément de construction C pré-
sentant un porte-à-faux important et, d’autre part encore,
un dispositif de fixation 1 de cet élément de construction
C sur cet élément de structure S. Ledit dispositif de fixa-
tion 1 présente, alors, les caractéristiques décrites ci-
dessus.
[0088] En fait, dans un tel ensemble, l’élément de
structure S est constitué par une dalle ou par un mur. De
plus, dans un tel ensemble, l’élément de construction C
est constitué par un élément de construction, d’une part,
entrant dans la composition d’un balcon, d’une coursive,
d’une loggia et, d’autre part, constitué par une poutre, un
plateau ou analogue.

Revendications

1. Dispositif de fixation (1), sur un élément de structure
(S) d’un bâtiment, d’un élément de construction (C)
présentant un porte-à-faux important, ce dispositif
(1) comportant :
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- un support de fixation (2) comportant au moins
un moyen de solidarisation (20) pour rendre ce
support de fixation (2) solidaire de l’élément de
structure (S) ou au moins un moyen de réception
(21) d’un tel moyen de solidarisation (20);
- une embase (3) comportant au moins un
moyen de solidarisation (30) pour rendre cette
embase (3) solidaire de l’élément de construc-
tion (C);
- au moins un moyen d’assemblage (4) pour as-
sembler cette embase (3) et ce support de fixa-
tion (2), un tel moyen d’assemblage (4) compor-
tant, d’une part, un moyen d’accrochage (40)
que comporte le support de fixation (2) et,
d’autre part, un moyen d’accrochage complé-
mentaire (41) que comporte l’embase (3).

2. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait que le moyen d’accrochage (40)
est constitué par une rainure (400) adoptant une for-
me en « T » tandis que le moyen d’accrochage com-
plémentaire (41) est constitué par un organe en
saillie (410) adoptant une forme en « T », complé-
mentaire de celle de la rainure en « T ».

3. Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’il comporte des moyens de guidage (5) de l’em-
base (3) par rapport au support de fixation (2).

4. Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé par le fait que le
support de fixation (2) comporte une platine (22), le
moyen d’accrochage (40) équipant ladite platine (22)
et s’étendant à partir de cette platine (22), ainsi que
le ou les moyens de solidarisation (20), équipant la-
dite platine (22), et s’étendant à partir de cette platine
(22), ceci dans une direction opposée à celle dans
laquelle s’étend le moyen d’accrochage (40).

5. Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé par le fait que le
support de fixation (2) comporte une platine (22), le
moyen d’accrochage (40) équipant ladite platine (22)
et s’étendant à partir de cette platine (22), ainsi que
le ou les moyens de réception (21) du ou des moyens
de solidarisation (20) que comporte ladite platine
(22).

6. Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé par le fait que le
support de fixation (2) comporte, d’une part, une pla-
tine (22) équipée avec le moyen d’accrochage (40)
qui s’étend à partir de cette platine (22), d’autre part,
une entretoise (23) équipée avec le ou les moyens
de solidarisation (20) ou comportant des moyens de
réception (21) pour recevoir ce ou ces moyens de
solidarisation (20) et, d’autre part encore, des

moyens de fixation (24) pour fixer la platine (22) sur
l’entretoise (23).

7. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 6, ca-
ractérisé par le fait que les moyens de fixation (24)
comportent, d’une part, au moins un orifice traver-
sant (240) que comporte la platine (22), d’autre part,
au moins un orifice traversant (240’) que comporte
l’entretoise (23) et, d’autre part encore, un boulon
traversant l’orifice (240) de la platine (22) ainsi que
l’orifice (240’) de l’entretoise (23).

8. Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
revendications 4 à 7, caractérisé par le fait que le
support de fixation (2) comporte un boîtier (26), dé-
finissant le moyen d’accrochage (40), réalisé par dé-
formation de la platine (22) ou équipant ladite platine
(22).

9. Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que l’embase (3) comporte une platine (32), le
moyen d’accrochage complémentaire (41) équipant
ladite platine (32) et s’étendant à partir de cette pla-
tine (32), ainsi que le ou les moyens de solidarisation
(30) équipant ladite platine (32) et s’étendant à partir
de cette platine (32), ceci dans une direction oppo-
sée à celle dans laquelle s’étend le moyen d’accro-
chage complémentaire (41).

10. Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que l’embase (3) comporte au moins un moyen de
raccordement (33) pour raccorder cette embase (3)
à au moins une armature que comporte l’élément de
construction (C).

11. Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que le ou les moyens de solidarisation (20 ; 30) com-
portent au moins une tige (200 ; 300) que comporte
ledit support de fixation (2), respectivement l’emba-
se (3), plus particulièrement qui équipe une platine
(22) que comporte ce support de fixation (2) ou une
entretoise (23) que comporte ce support de fixation
(2), respectivement une platine (32) que comporte
cette embase (3).

12. Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que le ou les moyens de solidarisation (20 ; 30) com-
portent des moyens d’ancrage (201 ; 301) pour per-
mettre un ancrage de ce ou ces moyens de solida-
risation (20) dans le matériau, selon le cas, de l’élé-
ment de structure (S) ou de l’élément de construction
(C).

13. Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
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revendications 1 à 10, caractérisé par le fait que
le ou les moyens de solidarisation (20 ; 30) sont
constitués par au moins une vis ou par un ensemble
comportant une tige filetée et un écrou tandis que le
ou les moyens de réception (21) d’un tel moyen de
solidarisation (20 ; 30) sont constitués par un orifice
traversant.

14. Dispositif de fixation (1), sur un élément de structure
(S) d’un bâtiment constitué par une dalle ou un mur,
d’un élément de construction (C) présentant un por-
te-à-faux important et constitué par un élément de
construction (C) entrant dans la composition d’un
balcon, d’une coursive ou d’une loggia, caractérisé
par le fait qu’il est constitué par un dispositif de fixa-
tion (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes.

15. Ensemble comportant, d’une part, un élément de
structure (S) d’un bâtiment, d’autre part, un élément
de construction (C) présentant un porte-à-faux im-
portant et, d’autre part encore, un dispositif de fixa-
tion (1) de cet élément de construction (C) sur cet
élément de structure (S), caractérisé par le fait que
le dispositif de fixation (1) est conforme à l’une quel-
conque des revendications 1 à 13.

16. Ensemble selon la revendication 15, caractérisé
par le fait que :

- l’élément de structure (S) est constitué par une
dalle ou un mur ;
- l’élément de construction (C) est constitué par
un élément de construction (C), d’une part,
constitué par une poutre, un plateau (P) ou ana-
logue et, d’autre part, entrant dans la composi-
tion d’un balcon, d’une coursive ou d’une loggia.
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